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Rapport - Conseil du 22/02/2021

Transfert de la responsabilité du nettoyage de certains espaces verts vers la cellule Propreté Publique du
département Travaux de Voirie.

L'information suivante est portée à la connaissance du Conseil communal :

A l’origine, le nettoyage de l’ensemble des espaces verts de la Ville de Bruxelles était pris en charge par la cellule Espaces Verts du
département Travaux de Voirie.
Cela comprend évidemment les parcs en tant que tels (Bois de la Cambre, Parc Royal, Parc d’Osseghem, Parc Fontainas, …) mais
également des espaces verts de plus petite taille (rond-point Pouchkine, petit parc de la place de Dinant,…) ainsi que les plaines de
jeux et les bacs à fleurs (par exemple sur les boulevards centraux).

Le 17/01/2019, le Collège a approuvé la reprise du nettoyage de certains espaces verts par la cellule de la Propreté Publique :
- Square des Blindés
- Quai au Foin
- Parc Fontainas
- Parc place de Dinant
- Petit espace rue Médori
- Plaine de jeux rue de l’Harmonie
- Plaine de jeux du ‘Pocket Parc’ situé au coin des rues Fossé aux Loups et Léopold
- Plaine de jeux rue aux Choux
- Plaine de jeux Vieux Marché aux Grains
- Plaine de jeux avenue Wannecouter
- Plaine de jeux 'Horizon' place JB Willems (dans l'attente de l'obtention d'un nouveau local pour les jardiniers de la Ville)
- Espace Vert situé square Jacques Brel
- Espace Vert rue Laneau
- Espace Vert place Saint Lambert, devant l’église
- Espace Vert au milieu du rond-point Pouchkine
- Espace Vert situé rue De Wand angle avenue Wannecouter ("Petites soeurs de l'Atomium")
- Petites zones verdurisées situées sur le piétonnier des boulevards centraux

Considérant la réussite de cette reprise ;

Considérant que la cellule Espaces Verts du département Travaux de Voirie a des difficultés à assurer l’entretien de tous les espaces
quotidiennement et qu'au vu de l’incivilité grandissante des usagers de l’espace public, un nettoyage quotidien, en semaine, de ces
zones est requis ;

Considérant que le personnel de la cellule Propreté Publique s’occupe quotidiennement de l’entretien des trottoirs jouxtant
directement la plupart des espaces verts, et qu’un nettoyage par ces équipes serait donc plus rationnel que l’envoi d’équipes des
Espaces Verts motorisées ;

Une deuxième phase de transfert de la propreté publique d’espaces verts est convenue, dont voici la liste exhaustive :

- Rue du Jardin des Olives
- Place de la Chaufferette
- Place d’Espagne

- Abords végétalisés de la rue et de la chapelle des Brigittines
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- Abords végétalisés rue Stevens
- Abords végétalisés rue du Faucon

- Place de la Querelle
- Rond-point place Rouppe

- Abords végétalisés et terrain de sports Nouveau Marché aux Grains
- Partie restée publique (hors potagers) de l’espace rue du Char x rue du Grand Serment
- Triangle végétalisé rue ‘T Kint x rue Anneessens

- Parterres de la rambla du Quai du Commerce
- Place du Grand Hospice

- Pied de la Tour Noire
- Espace vert rue des Augustins x rue de Laeken
- Parterres Boulevard Emile Jacqmain
- Place des Martyrs

- Espace Dolto (rue de la Buanderie)
- Place Anneessens (plantations)
- Triangle rue de la Senne x bd de l’Abattoir
- Bacs de plantations Boulevard Lemonnier

- Bermes végétalisées boulevard Clovis
- Bermes végétalisées boulevard Charlemagne
- Square Gutenberg
- Place des Gueux

- Passage entre la rue du Frontispice et l’avenue de l’Héliport

- Triangle boulevard Emile Bockstael x rue Alphonse Wauters
- Triangle boulevard Emile Bockstael x avenue Jean Sobieski

- Boulevard du Centenaire, entre rond-point Steens et place Saint Lambert (côté Primerose)
- Berme centrale avenue Houba de Strooper
- Rampe Romaine
- Rampe Gauloise
- Place de Belgique
- Triangle avenue de Miramar x Place de Belgique
- Berme centrale du boulevard du Centenaire
- Triangle rue du Rubis x rue Profonde
- Avenue de l’Arbre Ballon (zones de pelouses jouxtant le trottoir)
- Berme centrale avenue Rommelaere

- Aire de jeux et dog zone rue Léopold 1er
- Berme centrale boulevard Emile Bockstael
- Bacs de plantations hors sol du boulevard Emile Bockstael
- Berme centrale rue Tielemans
- Rond-point Pannenhuis + Aire de jeu
- Square des Combattants
- Place JB Willems

- Parc Annie Cordy
- Triangle rue des Artistes x rue des Chrysanthèmes
- Triangle rue des Artistes x square Prince Charles
- Triangle rue de Vrière x rue des Chrysanthèmes
- Berme centrale rue Mathieu Desmaré

- Espace vert Avenue des Croix de Guerre x sentier du Verger + Aire de jeu
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- Parc du Zavelput (rue des Bons Enfants x rue François Vekemans x rue de Heembeeck)
- Berme centrale rue du Craetveld
- Rond-point des Cerises
- Berme centrale rue Bruyn

- Berme centrale avenue du Forum
- Larges pelouses avenue Mutsaard
- Espace vert situé avenue des Pagodes x Avenue Jean de Bologne
- Rond-point Jean de Bologne x avenue de De Busleyden
- Ronds-points et abords végétalisés avenue Wannecouter
- Ronds-points et abords végétalisés avenue des Pagodes

Ainsi que tous les bacs à fleurs et fosses d'arbres sur le territoire de la Ville de Bruxelles.

Les poubelles de modèle ‘Espaces Verts’ dans ces zones seront remplacées par les poubelles de type ‘Propreté Publique’.

Annexes :
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